
République Française
Département du TARN

CDC MONTS DE LACAUNE ET LA MONTAGNE DU HAUT LANGUEDOC- LACAUNE
Place Général de Gaulle - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Complément à la délibération sur la convention de mandat entre EDF et
la CCMLHL pour l'instruction des demandes d'occupation temporaire liées à des activités

touristiques sur les lacs du Laouzas et de La Raviège

Séance du 27 mai 2024
Délibération n°D_2024_096

la Communauté de Communes des
, convoqué le 17 avril 2024, s'est réuni

UD, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain
UET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain

, Richard COLLET, Francis CROS, Bernard DURAND,
DE, Jacques FABRE, Denis MAFFRE, Georges MEROU,

Anne-Lise SAUTEREL, Didier SENEGAS, Marie-Claude
, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 29
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 6

Votants: 35
- dont « pour»: 35
- dont « contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 27 mai 2024 à 18 heures 30, le Conseil c
Monts de Lacaune et de la Montagne du
sous la présidence de Daniel VIDAL à

Présents: Max ALLIES, Véron
BARTHES, Alexis BENAMAR,
CABROL, André C, {OL, Isab
Jean-Claude DU
Antoine PROENC
STAVROPOULOS, Ch

Représentés : Pierre LY représenté par Francis CROS, Marie CASARES représentée par
Daniel VIDAL, Marie- ançoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Michel FARENC
représenté par Marie-José BROUSSE, Sandra RAMOND représentée par Jim RONEZ, Sylvie
SOLOMIAC représentée par Robert BOUSQUET

Excusés: Evelyne BOUSQUET, Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance : Robert BOUSQUET

Objet: Complément à la délibération sur la convention de mandat entre EDF et la CCMLHL pour
l'instruction des demandes d'occupation temporaire liées à des activités touristiques sur les

lacs du Laouzas et de La Raviège

Vu la délibération nDBC_2024_027 en date du 8 avril 2024 autorisant le président à signer la
convention de mandat entre EDF et la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de
la Montagne du Haut Languedoc,
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EDF et les services de l'état (DREAL) demandent à ce que soit précisé dans le contenu de la
délibération les termes de l'article 22 de la convention concernant la redevance soit:

• à compter de l'année 2024, la Communauté de Communes des Monts de Lacaune et de
la Montagne du Haut Languedoc, via le Service de Gestion Comptable (SGC) de Castres
- Centre des Finances Publiques, BP 90405, 4 Avenue Charles DE GAULLE, 81108
CASTRES CEDEX, percevra les redevances des tiers et reversera à EDF 25% au titre des
occupations sur le domaine public hydroélectrique.

Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire d'autoriser Monsieur le Président à
signer cette délibération et la convention telle qu'annexée à la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,
DECID

• d'autoriser Monsieur le Président à signer de
qu'annexée à la présente délibération.

Pour copie ce ·

- - -'. ». H "a »· {@

membres présents

t la convention telle

Le Président- Daniel VIDAL

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le_/_/20__
et publié ou notifié
le_/_/20__

Date de transmission de l'acte: 29/05/2024
Date de reception de l'AR: 29/05/2024

081-200066553-D 2024 096-DE- -
A G E D I

Date de l'AR d'annulation: 30/05/2024 1


